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ARTICLE 22

À l’alinéa 5, après le mot : 

« finalités », 

insérer les mots : 

« de protection de la santé publique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi devrait également préciser davantage les critères et finalités que devront poursuivre
les études pour avoir accès aux données du SNIIRAM ou à leur extraction. 


